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8.1 RECRUTEMENT DE LA MAIN-D'OEUVRE  

Pour le recrutement de la main-d’œuvre employée à l’exécution du contrat, 
l’entrepreneur doit, dans la mesure du possible, faire appel aux centres de 
placement appropriés et, compte tenu des qualifications requises, il doit accorder 
aux candidats une préférence dans l’ordre suivant :  

o personnes domiciliées dans la région du Québec où s’exécutent les 
travaux ;  

o personnes domiciliées dans les autres régions du Québec ;  
o personnes domiciliées dans les autres provinces ;  
o personnes domiciliées ailleurs.  

Pour les travaux effectués dans la région du territoire de la Baie-James et au 
nord de cette région, préférence est d’abord accordée aux autochtones de la 
Baie-James et des villages situés au nord de cette région. La même préférence 
est accordée partout ailleurs aux autochtones pour les travaux effectués dans 
leur réserve ou leur établissement.  
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